








Si vous n’êtes plus en mesure d’assurer la gestion de vos biens, il est nécessaire que 
vous soyez représenté ou assisté afin de sauvegarder vos intérêts conformément 
à la loi du 5 mars 2007 réformant la protection juridique des majeurs. Un juge 
des tutelles peut, dans ce cas, décider sur la demande du médecin ou de votre 
famille, une mesure de protection. Il existe diverses formes de protection juridique 
(sauvegarde de justice, curatelle, tutelle) qui permettent de répondre à chaque 
situation.

 RESPECT DE LA CONFIDENTIALITÉ

Vous pouvez demander que votre 
présence au sein de la résidence ne soit 
pas divulguée à des tiers extérieurs en le 
signalant à l’accueil dès votre arrivée. De 
même que vous pouvez signaler le refus 
systématique ou non d’appel téléphonique.

 LA FIN DE VIE

Nous pouvons recueillir vos souhaits pour la 
fin de vie et les consigner dans votre dossier 
médical. Pour cela il vous faut remplir le 
formulaire des Directives Anticipées. Il est 
important de désigner une personne de 
confiance qui pourra vous représenter. Des 
formulaires sont disponibles à l’accueil.

Vos droits 
MODALITÉS D’ACCÈS AU DOSSIER MÉDICAL

Les informations médicales recueillies tout au long de votre séjour restent strictement 
confidentielles. Conformément aux dispositions de la loi du 4 mars 2002, relative aux droits 
du malade, et à celles de ses décrets d’application, vous disposez d’un droit d’accès à votre 
dossier. Dans tous les cas, pour accéder à celui-ci, il faut que vous en formuliez la demande 
écrite auprès du Directeur de l’établissement. Certains frais occasionnés par la mise à 
disposition de votre dossier (copies, envois) pourront vous être facturés.

 PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Dans le cadre de votre prise en charge au sein de la résidence Les Lavandes, nous vous 
informons que le recueil des données à caractère personnel vous concernant est essentiel 
à la gestion de votre séjour. Ces données font l’objet de collectes et de traitements par les 
professionnels de la résidence et du Groupe Oc Santé. Pour assurer la continuité de votre 
prise en charge, les professionnels de la résidence Les Lavandes peuvent être amenés à 
échanger informatiquement des données à caractère personnel vous concernant grâce à 
une Messagerie de Santé Sécurisée. En tant que responsable de ces traitements, la résidence 
Les  Lavandes s’engage à les réaliser dans le strict respect des textes applicables en la 
matière (Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
et Règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données).

Vous disposez d’un droit d’accès aux informations, de rectification, d’oubli et de limitation de 
transmission de vos données. Si vous souhaitez obtenir plus d’informations sur le traitement 
de vos données personnelles, connectez-vous sur le site www.les-lavandes.fr, « rubrique 
RGPD – données personnelles ».

Vos données de santé sont référencées à l’aide de votre identifiant national de santé (INS) et 
traitées dans le Système d’Information Hospitalier géré par le groupe Oc Santé (obligation 
légale articles L.1111-8-1, R.1111-8-1 et suivants du code de la santé publique). Ce traitement 
a pour finalité de permettre votre identification certaine, en vue d’assurer votre prise en 
charge dans les meilleures conditions. Vous ne disposez pas en revanche du droit de vous 
opposer au référencement de vos données de santé à l’aide de l’INS (Cf. article R. 1111-8-5 du 
code de la santé publique).

 LE CONSEIL DE LA VIE SOCIALE 

Sous l’égide de son Président le CVS 
réunit les représentants des résidents, 
des familles, du personnel et de la 
Direction, plusieurs fois par an. Un 
ordre du jour est fixé à l’avance par 
le président, et permet d’améliorer la 
vie au sein de l’institution. Il est garant 
du respect du projet d’établissement 
auquel il participe.

PRINCIPALES RÈGLES RELATIVES À LA PROTECTION JURIDIQUE 
DES INCAPABLES MAJEURS

PARTICIPATION DES USAGERS 
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  VOTRE 
AVIS NOUS 
INTÉRESSE

Vous serez sollicité afin de remplir des 
questionnaires de satisfaction. Votre 
participation y est importante, elle 
permet à l’établissement d’évoluer dans 
la démarche qualité mise en place. 
Conformément à la loi du 2 janvier 2002 
toute personne hébergée en établisse-
ment a le droit de se faire assister d’une 
personne qualifiée pour l’aider à faire 
valoir ses droits. La liste des personnes 
qualifiées du département est dispo-
nible sur simple demande à l’accueil.
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Charte de la personne 
âgée dépendante  
Fondation Nationale de Gérontologie, Ministère du Travail et des Affaires Sociales, 1996.

Lorsqu’il sera admis par tous que les personnes âgées dépendantes ont droit au respect 
absolu de leurs libertés d’adulte et de leur dignité d’être humain, cette charte sera 
appliquée dans son esprit.

 Choix de vie  
  Toute personne âgée dépendante garde la liberté de choisir son mode de vie.

  Domicile et environnement   
 Le lieu de vie de la personne âgée dépendante, domicile personnel ou établissement, 
doit être choisi par elle et adapté à ses besoins.

  Une vie sociale malgré les handicaps  
 Toute personne âgée dépendante doit conserver la liberté de communiquer, de se 
déplacer et de participer à la vie de la société.

  Présence et rôle des proches  
 Le maintien des relations familiales et des réseaux amicaux est indispensable aux 
personnes âgées dépendantes.

  Patrimoine et revenus  
 Toute personne âgée dépendante doit pouvoir garder la maîtrise de son patrimoine et 
de ses revenus disponibles.

  Valorisation de l’activité  
 Toute personne âgée dépendante doit être encouragée à conserver des activités.

  Liberté de conscience et pratique religieuse  
 Toute personne âgée dépendante doit pouvoir participer aux activités religieuses ou 
philosophiques de son choix.

  Préserver l’autonomie et prévenir  
 La prévention de la dépendance est une nécessité pour l’individu qui vieillit.

  Droits aux soins  
 Toute personne âgée dépendante doit avoir, comme toute autre, accès aux soins qui lui 
sont utiles.

  Qualification des intervenants  
 Les soins que requiert une personne âgée dépendante doivent être dispensés par des 
intervenants formés, en nombre suffisant.

  Respect de la fin de vie  
 Soins et assistance doivent être procurés à la personne âgée en fin de vie et à sa famille.

  La recherche : une priorité et un devoir  
 La recherche multidisciplinaire sur le vieillissement et la dépendance est une priorité.

  Exercice des droits et protection juridique de la personne  
 Toute personne en situation de dépendance devrait voir protégés non seulement ses 
biens mais aussi sa personne. 

  L’information, meilleur moyen de lutte contre l’exclusion  
 L’ensemble de la population doit être informé des difficultés qu’éprouvent les personnes 
âgées dépendantes.

Charte des droits et 
libertés de la personne 
accueillie
Ministère de la Santé, de la Famille et des Personnes handicapées

Article 1er – Principe de non-discrimination

Dans le respect des conditions particulières 
de prise en charge et d’accompagnement, 
prévues par la loi, nul ne peut faire l’objet 
d’une discrimination à raison de son origine, 
notamment ethnique ou sociale, de son 
apparence physique, de ses caractéristiques 
génétiques, de son orientation sexuelle, de 
son handicap, de son âge, de ses opinions 
et convictions, notamment politiques ou 
religieuses, lors d’une prise en charge ou 
d’un accompagnement, social ou médico-
social.

Article 2 – Droit à une prise en charge 
ou à un accompagnement adapté

La personne doit se voir proposer une 
prise en charge ou un accompagnement, 
individualisé et le plus adapté possible 
à ses besoins, dans la continuité des 
interventions.

Article 3 – Droit à l’information

La personne bénéficiaire de prestations ou 
de services a droit à une information claire, 
compréhensible et adaptée sur la prise en 
charge et l’accompagnement demandés ou 
dont elle bénéficie ainsi que sur ses droits et 
sur l’organisation et le fonctionnement de 
l’établissement, du service ou de la forme 
de prise en charge ou d’accompagnement. 
La personne doit également être informée 
sur les associations d’usagers œuvrant 
dans le même domaine. La personne a 
accès aux informations la concernant 

dans les conditions prévues par la loi ou 
la réglementation. La communication de 
ces informations ou documents par les 
personnes habilitées à les communiquer 
en vertu de la loi s’effectue avec un 
accompagnement adapté de nature 
psychologique, médicale, thérapeutique 
ou socioéducative.

Article 4 – Principe du libre choix, 
du consentement éclairé et de la 
participation de la personne

Dans le respect des dispositions légales, 
des décisions de justice ou des mesures de 
protection judiciaire ainsi que des décisions 
d’orientation : 

   La personne dispose du libre choix entre 
les prestations adaptées qui lui sont 
offertes soit dans le cadre d’un service 
à son domicile, soit dans le cadre de 
son admission dans un établissement 
ou service, soit dans le cadre de tout 
mode d’accompagnement ou de prise 
en charge ;

   Le consentement éclairé de la personne 
doit être recherché en l’informant, par 
tous les moyens adaptés à sa situation, 
des conditions et conséquences de la 
prise en charge et de l’accompagnement 
et en veillant à sa compréhension. 

   Le droit à la participation directe, ou 
avec l’aide de son représentant légal, à 
la conception et à la mise en œuvre du 
projet d’accueil et d’accompagnement 
qui la concerne lui est garanti. 
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prise en charge et d’accompagnement. Le 
rôle des familles, des représentants légaux 
ou des proches qui entourent de leurs soins 
la personne accueillie doit être facilité avec 
son accord par l’institution, dans le respect 
du projet d’accueil et d’accompagnement 
individualisé et des décisions de justice. Les 
moments de fin de vie doivent faire l’objet 
de soins, d’assistance et de soutien adaptés 
dans le respect des pratiques religieuses 
ou confessionnelles et convictions tant 
de la personne que de ses proches ou 
représentants.

Article 10 – Droit à l’exercice des droits 
civiques attribués à la personne accueillie

L’exercice effectif de la totalité des 
droits civiques attribués aux personnes 
accueillies et des libertés individuelles est 
facilité par l’institution, qui prend à cet 
effet toutes mesures utiles dans le respect, 
si nécessaire, des décisions de justice.

Article 11 – Droit à la pratique religieuse

Les conditions de la pratique religieuse, 
y compris la visite de représentants des 
différentes confessions, doivent être 
facilitées, sans que celles-ci puissent faire 
obstacle aux missions des établissements 
ou services. Les personnels et les 
bénéficiaires s’obligent à un respect mutuel 
des croyances, convictions et opinions. Ce 
droit à la pratique religieuse s’exerce dans 
le respect de la liberté d’autrui et sous 
réserve que son exercice ne trouble pas le 
fonctionnement normal des établissements 
et services.

Article 12 – Respect de la dignité 
de la personne et de son intimité

Le respect de la dignité et de l’intégrité de 
la personne est garanti. Hors la nécessité 
exclusive et objective de la réalisation de la 
prise en charge ou de l’accompagnement, 
le droit à l’intimité doit être préservé.
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Lorsque l’expression par la personne d’un 
choix ou d’un consentement éclairé n’est 
pas possible en raison de son jeune âge, 
ce choix ou ce consentement est exercé 
par la famille ou le représentant légal 
auprès de l’établissement, du service 
ou dans le cadre des autres formes de 
prise en charge et d’accompagnement. 
Ce choix ou ce consentement est 
également effectué par le représentant 
légal lorsque l’état de la personne ne 
lui permet pas de l’exercer directement. 
Pour ce qui concerne les prestations de 
soins délivrées par les établissements 
ou services médico-sociaux, la personne 
bénéficie des conditions d’expression et 
de représentation qui figurent au code de 
la santé publique. La personne peut être 
accompagnée de la personne de son choix 
lors des démarches nécessitées par la prise 
en charge ou l’accompagnement.

Article 5 – Droit à la renonciation

La personne peut à tout moment renoncer 
par écrit aux prestations dont elle bénéficie 
ou en demander le changement dans 
les conditions de capacités, d’écoute et 
d’expression ainsi que de communication 
prévues par la présente charte, dans le 
respect des décisions de justice ou mesures 
de protection judiciaire, des décisions 
d’orientation et des procédures de révision 
existantes en ces domaines.

Article 6 – Droit au respect des liens 
familiaux

La prise en charge ou l’accompagnement 
doit favoriser le maintien des liens 
familiaux et tendre à éviter la séparation 
des familles ou des fratries prises en 
charge, dans le respect des souhaits de 
la personne, de la nature de la prestation 
dont elle bénéficie et des décisions de 
justice. En particulier, les établissements et 
les services assurant l’accueil et la prise en 
charge ou l’accompagnement des mineurs, 
des jeunes majeurs ou des personnes et 
familles en difficultés ou en situation de 
détresse prennent, en relation avec les 

autorités publiques compétentes et les 
autres intervenants, toute mesure utile à 
cette fin. Dans le respect du projet d’accueil 
et d’accompagnement individualisé et du 
souhait de la personne, la participation de 
la famille aux activités de la vie quotidienne 
est favorisée.

Article 7 – Droit à la protection

Il est garanti à la personne comme à 
ses représentants légaux et à sa famille, 
par l’ensemble des personnels ou 
personnes réalisant une prise en charge 
ou un accompagnement, le respect 
de la confidentialité des informations 
la concernant dans le cadre des lois 
existantes. Il lui est également garanti le 
droit à la protection, le droit à la sécurité, 
y compris sanitaire et alimentaire, le droit 
à la santé et aux soins, le droit à un suivi 
médical adapté.

Article 8 – Droit à l’autonomie

Dans les limites définies dans le cadre de 
la réalisation de sa prise en charge ou de 
son accompagnement et sous réserve 
des décisions de justice, des obligations 
contractuelles ou liées à la prestation dont 
elle bénéficie et des mesures de tutelle ou 
de curatelle renforcée, il est garanti à la 
personne la possibilité de circuler librement. 
A cet égard, les relations avec la société, 
les visites dans l’institution, à l’extérieur de 
celle-ci, sont favorisées. Dans les mêmes 
limites et sous les mêmes réserves, la 
personne résidente peut, pendant la durée 
de son séjour, conserver des biens, effets 
et objets personnels et, lorsqu’elle est 
majeure, disposer de son patrimoine et de 
ses revenus.

Article 9 – Principe de prévention 
et de soutien

Les conséquences affectives et sociales 
qui peuvent résulter de la prise en charge 
ou de l’accompagnement doivent être 
prises en considération. Il doit en être tenu 
compte dans les objectifs individuels de 
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18 ÉTABLISSEMENTS 
REGROUPANT 

PLUS DE
70 SPÉCIALITÉS

HÉBERGEMENT DE PERSONNES ÂGÉES
Les Glycines (Montpellier - 34) - EHPAD

Les Lavandes (Florensac - 34) - EHPAD

Les Terrasses des Glycines (Montpellier - 34) 
Résidence senior

Retraite Renaissance (Montady – 34) - EHPAD

PSYCHIATRIE
Clinique Stella (Vérargues - Entre-Vignes - 34) - Psychiatrie

Clinique La Pergola (Béziers - 34) - Psychiatrie

Clinique Saint-Martin de Vignogoul (Pignan - 34) 
Psychiatrie

Clinique Saint-Antoine (Montarnaud - 34) 
Psychiatrie de l’adulte à partir de 50 ans, 
Psychiatrie de la personne âgée

HOSPITALISATION À DOMICILE
Home Santé (Montpellier - 34)

MÉDECINE-CHIRURGIE-OBSTÉTRIQUE
Polyclinique Saint-Roch (Montpellier - 34)

Clinique Clémentville (Montpellier - 34)

MÉDECINE-CHIRURGIE
Clinique du Millénaire (Montpellier - 34)

Clinique Mont-Louis (Paris 11e) 
Clinique Paris-Bercy (Charenton-Le-Pont - 94)

SOINS DE SUITE ET DE RÉADAPTATION
Clinique Bourgès (Castelnau-le-Lez - 34) 
Rééducation neurologique

Clinique Plein Soleil (Montpellier - 34) 
Soins de suite polyvalents

Clinique Fontfroide (Montpellier - 34) 
Rééducation de l’appareil locomoteur, réadaptation 
cardiaque, EVC-EPR

Clinique Les Oliviers (Gallargues-le-Montueux - 30) 
Soins de suite polyvalents, Réadaptation nutritionnelle, 
Soins de suite pour la personne âgée polypathologique


